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DECISION N°2025-050 
 
Objet : Attribution d’une subvention à l'Institut Education, Famille, Santé et Genre au titre 

de l’exercice 2025. 
 

LE PRESIDENT D’UNIVERSITE COTE D’AZUR 
 
Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts, modifié ;  
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2024-001 du 9 janvier 2024 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2024-003 du 23 janvier 2024 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°116-2024 du 23 janvier 2024 portant délégation de signature du Président d’Université 
Côte d’Azur à M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens 
d’Université Côte d’Azur ; 
 

AUTORISE 
 
Article 1 : l’attribution d'une subvention de 4 950.75€ par le laboratoire URMIS au profit de l’Institut 
Education, Famille, Santé et Genre en soutien à la réalisation de deux enquêtes pilotes à base de 
monographies familiales dans le cadre du projet « FamEmigDyn » piloté pour Jean-Luc Primon (MCF 
URMIS). 
  
Le versement de cette subvention sera exécutoire à la date de la prise d’effet de la présente décision. 
 
Article 2 : L’organisme bénéficiaire est tenu de produire un compte financier attestant la conformité 
des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, au terme de l’exercice pour lequel la subvention a 
été attribuée. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
Fait à Nice, le 9 mai 2025 
 
 
 
 
      
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2025-050 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES : 30 juin 2025 
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 
 
MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire



Familles d’émigré.es et dynamiques sociales (FamEmigDyn) 

Enquêtes monographiques pilotes auprès des familles d’émigré.es  

dans deux régions du Sénégal 

 

Projet scientifique 

 

Porteur du projet : Jean-Luc Primon 

 

• Objectifs généraux du projet 

Le projet intitulé « familles d’émigré.es et dynamiques sociales » -FamEmigDyn - s’inscrit dans la suite 
d’un premier projet financé en 2024 par l’Académie 5 d'Excellence d’UniCA "Homme, Idées et Milieux » 
nommé « Emigrations internationales et dynamiques familiales et sociales » - EmigDyn – et soutenu 
également par l’Institut convergences Migration et l’URMIS. Ce premier projet, qui arrivera à échéance 
en décembre 2024, a permis, à l’issue de deux ateliers de recherche  organisés au printemps dernier ( 
Dakar -mai 2024- et Nice -juin 2024-), de réunir et de consolider une équipe de recherche composée de 
chercheur.es de France, du Québec et du Sénégal. Il est axé sur la compréhension des effets matériels de 
l’émigration internationale d’un ou plusieurs de leurs membres sur les familles restées sur place 
(revenus, niveaux et conditions de vie, consommation, etc.), mais également des effets sociologiques et 
symboliques (rôles, statuts, pouvoirs, solidarité, cohésion, concurrence, valeurs, représentations, 
identifications). Plus précisément, ce programme général, dont il a été décidé collectivement à l’issue 
des ateliers en question qu’il devra à court ou moyen terme s’inscrire dans un appel à projets de type 
ANR ou AMI (France 2030), vise à documenter empiriquement les multiples conséquences ou 
transformations du départ, de l’absence, de l’éloignement des membres de la famille, mais également 
des échanges, transferts et transmissions matérielles et immatérielles qui en découlent de part et 
d’autre et qui influent sur les dynamiques sociales dans les familles d’origine restées au pays et au-delà 
sur les communautés proches et la société d’émigration.  

La stratégie générale d’enquête préconisée dans ce cadre se base sur la méthode des monographies 
familiales à caractère ethnographique qui consiste à interroger sur place, dans la société de départ, 
plusieurs membres d’une même famille en tenant compte des différents rôles et statuts familiaux 
occupés afin d’en croiser les informations factuelles,  et de recueillir les récits et les regards portés sur 
les effets de la migration d’un ou plusieurs membres de la parentèle (époux ou épouse, père ou mère, 
fils ou filles, tante ou oncle, frère ou sœur, neveu ou nièce, etc.). 

Dans ce cadre général, le projet « Familles d’émigré.es et dynamiques sociales » (FamEmigDyn), proposé 
ici, vise plus particulièrement à consolider la faisabilité sur le terrain de la méthode des monographies 
familiales en organisant plusieurs tests in situ. Cette méthode et technique d’enquête s’inscrit dans une 
tradition déjà ancienne de la recherche sociologique et ethnologique, que l’on peut faire remonter en 
France au XIXe siècle et aux enquêtes de Ferdinand Leplay, puis de ses disciples, sur les ouvriers et les 
paysans français et européens, et par la suite aux enquêtes de budget-temps des instituts de statistique 
par exemple. Toutefois, lorsque la méthode des monographies familiales vise principalement, non pas 
uniquement la quantification rigoureuse de la consommation des ménages ou de la distribution des 



usages du temps à partir de questions préformées à visée statistique, mais à rassembler des 
observations et des matériaux discursifs pour reconstituer les histoires familiales et rendre compte des 
trajectoires et des pratiques sociales à partir d’entretiens ou de récits croisés des membres d’une même 
famille (Delcroix, 1995), les exemples d’application de cette méthode se limite très souvent à un petit 
nombre d’unités familiales, voire à une seule comme dans le cas de la monographie d’une famille 
marocaine en France (Les Nours) réalisée par Catherine Delcroix (2001), ou encore celle d’une famille 
algérienne, les Belhoumi, réalisée par Stéphane Beaud (2018). Un des exemples les plus célèbres de 
cette méthode monographique, qui s’apparente également à une méthode biographique (Bertaux, 1976 
et 2010), est très certainement l’autobiographie familiale réalisée par Oscar Lewis auprès d’une famille 
mexicaine et publiée sous l’intitulé « Les enfants de Sanchez ».  

Notre objectif, en revanche, est de conduire à terme une enquête multisite en recueillant plusieurs 
monographies de famille par site avec le double but de « saturer » l’information recueillie et de 
permettre des comparaisons et des généralisations plus assurées, ce qui suppose de sortir de la 
singularité du cas familial, fut-il exemplaire d’une multiplicité de cas, et d’élaborer un protocole 
d’enquête pouvant s’appliquer à plusieurs milieux familiaux et à des contextes différents, sur le modèle 
des enquêtes ménage ou famille de la statistique, mais tout en préservant le détail ethnographique et la 
proximité aux enquêté.es, propriétés qui caractérisent précisément la démarche monographique 
(Desrosières, 1989). 

Pour s’engager, dans les mois ou l’année à venir, dans la réponse à des appels à projets de recherche 
pouvant favoriser matériellement la réalisation d’une enquête à caractère monographique d’envergure 
qui consisterait à interroger plusieurs familles de plusieurs zones d’émigration anciennes ou récentes au 
nord ou au sud du Sénégal et dans la région de Dakar, il nous paraît indispensable, au préalable de : 

• Mettre définitivement au point les instruments d’enquête (consignes aux enquêteurs et 
enquêtrices, carnet d’enquête, tableau de composition des familles et des liens de parenté, grille 
d’entretien, enregistrement des entretiens, technique de retranscription, stockage des 
enregistrements, etc.). 

• Régler l’accès au terrain, la prise de contact et l’entrée dans les familles. 

• Réaliser un nombre significatif de monographies familiales en vue de : 

• Vérifier la praticabilité sur le terrain de la méthode et son caractère innovant, mais également 
les possibilités d’exploitation des matériaux recueillis ainsi que les conditions de stockage et de 
leur mise à disposition aux chercheur.es de l’équipe et à la communauté scientifique. 

En d’autres termes, il s’agit d’expérimenter et de consolider la méthode en vue d’une application 
ultérieure à plus grande échelle. Tel est l’objectif premier du projet présenté ici. 

 

• Originalité du projet FamEmigDyn 

L’originalité du projet intitulé « Familles d’émigré.es et dynamiques sociales » proposé est triple : 

• En premier lieu, par sa problématique, il s’inscrit délibérément dans le cadre d’une sociologie de 
l’émigration, et non de l’immigration, en se plaçant non pas du point de vue des préoccupations 
relatives à l’intégration ou à l’inclusion des populations immigrées dans les sociétés 
d’immigration telles que la société française, mais en le décentrant ou le déplaçant vers les 
sociétés d’origine ou de départ des migrants, en s’intéressant aux effets ou l’influence de 



l’émigration internationale sur place, sans pour autant négliger les échanges et les transmissions 
de part et d’autre. Sous cet angle, le projet fait sienne la recommandation du sociologue 
Abdelmalek Sayad de ne pas dissocier immigration et émigration. De même, il prend acte du 
développement depuis une trentaine d’années de l’essor considérable des travaux qui 
s’intéressent plus directement aux conditions des flux, mobilités, transits, circulations et 
déplacements des populations à l’échelle internationale et à la dimension transnationale des 
modes de vie des migrants (Schmoll,2021).  Il intègre également le développement de la 
recherche en sciences sociales dans les pays de départ comme le Sénégal qui s’est saisie de la 
question migratoire en s'intéressant aux déterminants de l’émigration, ses diverses modalités, 
mais aussi aux conséquences sociales des départs en migration comme celles des retours 
volontaires ou forcés dans le pays d’origine (Gueye et autres, 2022 ; Tandian, 2020a et 2020b). 
En ce sens, ce programme de recherche peut également constituer une contribution positive à 
l’enrichissement des théories migratoires contemporaines (Piché, 2013). Enfin, en étudiant les 
transferts et les transmissions matérielles et immatérielles de l’émigration vers les familles 
restées sur place et les dynamiques familiales et socio-économiques et sociales qui pourraient en 
résulter par l’intermédiaire des monographies familiales, il s’inscrit dans les objectifs de 
développement durable (ODD) des nations unies en s’intéressant aux domaines de l’éducation, 
de la santé, de l’alimentation et de la consommation, des inégalités hommes-femmes, etc. 

 

• En second lieu, comme nous l’avons dit plus haut, tout en s’inscrivant dans une tradition 
méthodologique relativement ancienne, ce projet innove en tentant de réaliser plusieurs 
monographies de famille d’émigré.es dans deux sites. Le nombre exact de familles sera 
déterminé en fonction des moyens mis à disposition, mais l’objectif est de tester autant que faire 
se peut la méthode auprès de configurations familiales et migratoires diversifiées en nous 
efforçant de faire varier la taille et la composition ou structure des familles, son rang social et 
économique, ainsi que l’ancienneté de la migration dans l’histoire familiale, le statut familial des 
migrants, leur sexe, leur position générationnelle dans la famille et leur âge, leur destination, etc. 
Dans ce projet, les enquêtes seront circonscrites dans deux sites du Sénégal dont les traditions 
migratoires sont connues de la recherche afin de maitriser aux mieux les effets de contexte. Les 
régions ciblées ici seront celles de Louga et de Kolda qui constituent des terrains d’enquête 
habituels de plusieurs membres de l’équipe (Nathalie Mondain, Aly Tandian, Doudou Gueye). 

 

• Enfin, l’originalité de ce projet tient également à la composition de son équipe à caractère 
transnational qui réunit à l’heure actuelle 5 chercheur.es d’unités de recherche françaises, dont 
3 de l’URMIS, une chercheuse basée au Canada (Ottawa) et 7 chercheurs et chercheuses 
appartenant à deux unités de recherches et universités du Sénégal (GERM/Observatoire 
sénégalais des migrations – Université Gaston Berger -, Saint Louis; IEFSG, - Université Assane 
Seck - , Ziguinchor)   ou à l’ANSD. (cf doc volet recherche). Cette réunion a été facilitée par le 
soutien financier de l’Académie 5 (UniCA), de l’Institut convergences Migration et de l’URMIS, 
mais également par l’organisation des Rencontres des études africaines (REAF) à Nice en juillet 
dernier et la politique de relation internationale au sud d’Université Côte d’Azur. 

 

• Partenariats de recherche et organisation pratique 

• La réalisation de l’enquête pilote au Sénégal s’appuiera sur la mise en place d’un comité de 



pilotage (composition à arrêter) et bénéficiera de l’expertise de la totalité des chercheur.es 
partenaires réuni.es (en distanciel) régulièrement en conseil d’orientation et scientifique.   

• Pour enrichir les connaissances communes des membres de l’équipe, il est prévu d’organiser un 
webinaire scientifique sur le thème des migrations internationales et des familles avec une visée 
méthodologique qui devrait débuter dès l’automne 2024.  

• Toujours dans le but de favoriser le travail collaboratif, un espace commun numérique a été 
ouvert sur Huma-Num et sera partagé afin d’échanger la bibliographie et de travailler à la 
rédaction des documents de l’enquête et aux préanalyses des monographies. 

• Sur le terrain, l’enquête pilote bénéficiera de l’expertise et de la logistique des deux équipes 
partenaires sénégalaises : le Groupe d’Etudes et de Recherche sur les Migrations (GERM, UGB, 
Saint Louis du Sénégal) en association avec l’Observatoire sénégalais des migrations et l’Institut 
Education, Famille, Santé et Genre (IEFSG, Université Assane Seck, Ziguinchor). Elles auront 
notamment la responsabilité de la gestion de l’enquête sur le terrain (édition des documents 
d’enquête, recrutement et indemnisation des enquêteurs et enquêtrices, achat du petit matériel 
ou de consommables sur place, abonnements téléphoniques, retranscription, etc.). A cet effet, 
nous envisageons de procéder à un reversement aux équipes sur place des sommes nécessaires 
pour couvrir les divers frais de l'opération. 

• Dans sa volonté de soutenir et de voir se développer ce programme de recherche, la direction de 
l’URMIS, à la rentrée universitaire 2024, a adressé une demande de moyens spécifiques auprès 
de l’IRD en vue de pouvoir disposer d’un personnel recruté sur place (PRP). Si elle devait être 
recrutée par l’IRD (sur place), la personne occupera les fonctions de responsable et chargé.e 
d’enquêtes de terrain (cf. document de demande en annexes). Sa mission sera de : procéder aux 
premiers tests des outils d’enquêtes avant de lancer l’enquête pilote ; rédiger la documentation 
en français et le guide d’entretien en wolof et si possible dans une autre langue du Sénégal ; 
préparer le terrain, organiser la logistique, former les enquêteurs et enquêtrices, etc. Dans ses 
fonctions il ou elle sera orienté.e et épaulé.e par le comité de pilotage. 

• Pour préparer et engager la/les enquêtes pilotes, en plus des partenaires sur place, il est 
également prévu deux missions de plusieurs semaines de la part de Jean-Luc Primon et Abdou 
Mangane. En collaboration avec les chercheur.es du Sénégal et avec le/la responsable et 
chargé.e  d’enquêtes de terrain éventuellement recruté.e. par l’IRD, le premier se chargera plus 
spécialement de la préparation scientifique de l’enquête, de la coordination du travail, des 
relations avec les institutions sur place, dont les relations avec la délégation régionale de l’IRD ; 
le second, s’occupera plus particulièrement de former et de relayer les enquêteurs/enquêtrices 
sur place et d’encadrer, d'accompagner et de soutenir le/la responsable et chargé.e  
d’enquêtes de terrain. 

 

 

• Pour restituer les premiers résultats de l’enquête pilote et permettre les échanges afin d’arrêter 
définitivement la stratégie d’enquête et répondre aux appels à projets, il est prévu d’organiser 
une ou deux journées d’étude dans le courant de l’été ou au cours de l’automne 2025 (mais le 
calendrier dépendra des AAP) avec les chercheur.es partenaires et des invité.es. En ce sens, une 
demande complémentaire de financement sera faite dans les prochaines semaines ou les 
prochains mois en fonction des opportunités (demande non visible dans le tableau de 



financement ci-joint). 

 

• Positionnement local, national, international  

En accord avec la politique de relations internationales au sud d’UniCA, les missions au Sénégal de ce 
projet seront mises à profit pour finaliser les conventions pour études et recherches avec les 
universités des équipes partenaires déjà contactées lors d’une précédente mission : 

- Accord-cadre de recherche et d'enseignement entre l'Université Côte d'Azur et l'Université 
Gaston Berger (UGB) déposé à l’UGB et en cours de discussion 

- Accord cadre de recherche et d'enseignement entre l'Université Côte d'Azur et avec l'Université 
Assane Seck (Ziguinchor) discuté et signé par l’Université Assane Seck et à faire instruire et viser 
par UniCA 

Il est à remarquer que l’organisation du webinaire et la réalisation de monographies familiales 
permettront certainement d’élargir le cercle des partenaires de recherche en France métropolitaine ou 
au Québec, mais également en direction du Sénégal ou d’autres pays du sud. 

 

• Calendrier prévisionnel des opérations d’enquête 

Le calendrier proposé s’efforce de tenir compte des contraintes calendaires pouvant faire obstacle aux 
enquêtes ou au contraire les favoriser (vacances scolaires, calendrier religieux et fêtes, hivernage, 
calendrier universitaire etc.) : 

• Hiver 2025: wébinaire de recherche, mise en place du comité de pilotage et préparation des 
documents d’enquête (conception, rédaction, édition, etc.) 

• Mi-avril à septembre 2025 : finalisation des documents d’enquête, recrutement 
d’enquêteurs.trices, enquêtes monographiques de terrain, codification de la transcription des 
entretiens, premières pré-analyses. 

• Automne 2025 : journées d’études, poursuite des monographies, réponses aux AAP. 

 

 



 

 

 

 

  Monsieur le Président 

  À 

  M. PRIMON 

   

 

  URMIS 

   

 

  Nice, le 18 Février 2025 

 

Vu la délibération n°2024-55 du Conseil Académique du 19 Décembre 2024 d’Université 
Côte d’Azur  

 

Objet : Attribution de crédits dans le cadre de l’appel à projets Crédits Scientifiques 
Incitatifs – volet RECHERCHE 28 FamMigDyn 
 

M. PRIMON, 
 
J’ai le plaisir de vous faire connaître qu’après examen de votre projet « FamMigDyn », et 
au regard de l’intérêt de celui-ci, le Conseil Académique, dans sa séance plénière du 19 
Décembre 2024, a soutenu le projet à hauteur de : 
 

15000  € 
 
Cette somme doit être impérativement utilisée dans l'année budgétaire, et donc civile 
2025. 
 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations les meilleures. 
 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

-   Madame la Directrice des Affaires Financières  

-   Mme Florence BOYER, Directrice et Mme Marie LESCLINGAND, Directrice adjointe de l'URMIS (Nice) 

-   M. Julien ANDRIEU, Directeur de l'EUR ODYSÉE

 

Direction de la 

Recherche, 
De la Valorisation et de 

L’Innovation 

 
 

Directrice : Johanna 

ZERMATI 

 
 
 

Service Recherche 
 

Affaire suivie par : 
Alexia AKAKPO-LEQUIEN 

 
Mail : drvi-recherche@univ-
cotedazur.fr 

 
 
 
 
 

Courrier n° 2024-DR-008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresse postale: 
 
Direction de la Recherche, 

de la Valorisation et de 
L’Innovation 

 
Grand Château 

28 avenue Valrose – BP 
2135 

06103 Nice Cedex 2 
 



Demande de reversement projet « Familles d’émigré.es et dynamiques sociales » - 
FamEmigDyn 

Responsable : Jean-Luc Primon 

Financement : CSI 

 

 

Je vous prie de trouver ci-après des éléments explicatifs à la demande de reversement dans le cadre du projet 
intitulé « Familles d’émigré.es et dynamiques sociales » - FamEmigDyn - d’un montant de 4 950,75 € à 
l’attention respectivement de : 

(i) L’Observatoire sénégalais des migrations/GERM (OSM/GERME basé à Saint-Louis du Sénégal d’une 
part ; 

(ii) L'Institut Education, Famille, Santé et Genre (IESFG) basé à Ziguinchor (Sénégal) d’autre part ; 

Soit un total de 9 901,50 € divisé en deux parties.  

Cette demande s’inscrit dans le cadre du projet FamEmigDyn qui fait suite au projet EmigDyn soutenu en 
2024 par l’Académie 5. Le nouveau projet bénéficie d’un soutien des crédits scientifiques incitatifs (CSI) de 
notre établissement. L’objectif prioritaire de ce projet est de réaliser deux enquêtes pilotes à base de 
monographies familiales dans deux régions d’émigration du Sénégal en vue de tester la méthode et le 
dispositif d’enquête avant de s’engager dans la préparation d’une ANR avec nos partenaires sénégalais. En 
effet, la méthode des monographies familiales dans sa forme qualitative a, de longue date, était utilisée pour 
restituer l’histoire d’une ou deux familles, mais plus rarement plusieurs. De plus, elle implique des 
interrogations croisées et libres de plusieurs membres d’une même famille au rôle et statut familiaux et 
sociaux différents (hommes, femmes, parents, grands-parents, descendant.es, etc.) pouvant déranger 
l’ordre familial. 

Le projet FamEmigDyn s’appuie sur un partenariat entre l’URMIS et deux équipes de recherche sénégalaises 
(l’OSM/GERME et l’IEFSG) et il a été noté dans le projet déposé (cf projet joint) qu’en raison de leur expertise 
des contextes d’enquête, les partenaires sénégalais auraient en charge la réalisation pratique des deux 
enquêtes pilotes sur le terrain : contact avec les informateurs/facilitateurs pour accéder aux terrain, 
formation des équipes d’enquêteurs/enquêtrices, indemnisation de enquêteurs, des déplacements, 
hébergements, achat du petit matériel, prise en charge des impressions, etc. Cette opération bénéficiera 
également de l’appui sur place d’un.e Responsable d’enquête de terrain financé par l’IRD (budget IRD : 
5 840€).  

Deux sites contrastés ont été retenus pour les enquêtes pilotes : Louga (au nord) et Kolda (au sud). Dans 
chaque site 10 familles devront être enquêtées à raison de 5 personnes par famille au minimum, soit un total 
de 50*2 = 100 entretiens (minimum). De plus, dans chaque famille, un état de la composition des ménages 
et familles sera enregistré détaillant la position de chaque membre dans la famille (ou du groupe/réseau 
familial). Les entretiens seront enregistrés et retranscrits du wolof (ou d’une autre langue du Sénégal) au 
français par les enquêteurs/trices. 

Compte tenu des délais contraints en raison des financements, mais aussi en raison du calendrier des appels 
à projet, il a été décidé de démarrer les deux enquêtes pilotes dans la seconde moitié du mois de juin 2025 
et à la fin juin avec un léger décalage entre les deux enquêtes (en débutant par Louga) pour bénéficier des 
enseignements de la première et corriger le protocole, si nécessaire. Cela signifie, que le dispositif devra être 
mis en place au cours du mois de mai afin, avant la mi-juin, de : 



- procéder à la sélection enquêteurs (8 au total) parmi les étudiants.es des Masters de sociologie de l’UGB 
(Saint-Louis) et d’Assane Seck (Ziguinchor). 

-  organiser sur chaque site un regroupement et une formation des enquêteurs (en tenant compte du 
calendrier national) en présence de informateurs/facilitateurs de terrain, du responsable de l’enquête et du 
responsable scientifique. 

En conséquence, le reversement doit pouvoir être effectif au plus tard dans le courant de la dernière 
semaine de mai 2025. 

 

Budget : enquête pilote de Louga : 10 monographies familiales (démarrage au 21 juin) 

Reversement : Observatoire sénégalais des migrations 

   
Postes Prix total FCFA Prix total € 

Atelier de préparation des équipes d'enquête (8-
10 personnes max.) 150 000 CFA  225,00 €  

Frais d'enquête sur site incluant l'indemnisation 
des enquêteurs et facilitateurs sur la base de 15 
jours d'enquête 

2 370 000 CFA  3 555,00 €  

Frais de mission de terrain du responsable 
scientifique   200 000 CFA  300,00 €  

Frais de communication téléphonique, forfait 
internet, matériel d'enquête 150 000 CFA  225,00 €  

Frais de dossier de l'enquête 430 500 CFA  645,75 €  

Total  3 300 500 CFA  4 950,75 €  

 

Budget : enquête pilote de Kolda : 10 monographies familiales (démarrage au 26 juin) 

Reversement : Institut Education, Famille, Santé et Genre (IESFG) 

   
Postes Prix total FCFA Prix total € 

Atelier de préparation des équipes d'enquête (8-
10 personnes max.) 150 000 CFA  225,00 €  

Frais d'enquête sur site incluant l'indemnisation 
des enquêteurs et facilitateurs sur la base de 15 
jours d'enquête 

2 370 000 CFA  3 555,00 €  

Frais de mission de terrain du responsable 
scientifique   200 000 CFA  300,00 €  

Frais de communication téléphonique, forfait 
internet, matériel d'enquête, impressions, etc. 150 000 CFA  225,00 €  

Frais de dossier de l'enquête 430 500 CFA  645,75 €  

Total  3 300 500 CFA  4 950,75 €  

 

 

 



  
Observatoire Sénégalais des Migrations 
BP 5751 Saint-Louis. Sénégal - https://osm-sn.com – contact@osm-sn.com 
 

Lettre descriptive de l’utilisation de la somme versée 
 
Je soussigné Monsieur Aly TANDIAN, Directeur de l’Observatoire Sénégalais des Migrations 
atteste l’utilisation de la somme versée (Cf. Tableau) : 
 

Postes Prix total FCFA Prix total € 
Atelier de préparation des équipes d'enquête 
(8-10 personnes max.) 150 000 CFA  225,00 €  

Frais d'enquête sur site incluant 
l'indemnisation des enquêteurs et facilitateurs 
sur la base de 15 jours d'enquête 

2 370 000 CFA  3 555,00 €  

Frais de mission de terrain du responsable 
scientifique   200 000 CFA  300,00 €  

Frais de communication téléphonique, forfait 
internet, matériel d'enquête 150 000 CFA  225,00 €  

Frais de dossier de l'enquête 430 500 CFA  645,75 €  
Total  3 300 500 CFA  4 950,75 €  

 
Pour votre information, le projet FamEmigDyn s’appuie sur un partenariat entre l’URMIS et 
deux équipes de recherche sénégalaises et il a été noté dans le projet déposé qu’en raison de 
leur expertise des contextes d’enquête, les partenaires sénégalais (l’OSM/GERM et l’IEFSG) 
auraient en charge la réalisation pratique des deux enquêtes pilotes sur le terrain. Dans le 
même esprit, le principe d’un reversement d’une partie du budget aux équipes partenaires a 
été inscrit dans le projet. 
 
Dans l’attente d’une suite favorable, je vous prie, Madame/Monsieur, d’agréer l’expression de 
mes meilleures salutations. 
 
Fait à Saint-Louis, le 5 mai 2025 
 
Aly Tandian 
Professeur Titulaire des Universités 
Directeur de l’Observatoire Sénégalais des Migrations 
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